
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4e Dimanche de Pâques - Année A 

Le mot « vocation » a originellement un sens spécifiquement chrétien 

 

Il vient du latin vocare et signifie appeler. La vocation est donc un appel de Dieu. Le 

premier appel que le Seigneur nous adresse, à tous sans exception, est un appel à la 

vie : « Moi, je suis venu pour que les brebis aient la vie, la vie en abondance » (Jn 

10,10). Autrement dit, cet appel de Dieu, adressé à chacun, est un appel à la sainteté. 

C’est un appel à entrer dans la vie éternelle, dès maintenant, en nous conformant à 

Jésus et en permettant que les sentiments qui sont les siens habitent notre vie. 

Cette vocation à la sainteté est commune à tous, mais le Seigneur propose à chacun 

personnellement un chemin pour y parvenir. C’est lui le bon pasteur, qui nous connaît 

le mieux, nous appelle par notre nom et nous invite à le suivre avec confiance sur un 

chemin qui nous rendra heureux. Le mariage est une vocation naturelle et commune à 

tous les hommes, mais parfois le Seigneur appelle une jeune fille ou un jeune homme 

à se consacrer d’une manière particulière à lui. Chacun, et spécialement les jeunes qui 

sont à l’âge des grands choix de vie, devrait se poser sérieusement la question : 

« Qu’est-ce que le Seigneur veut que je fasse de ma vie ? »  

Ce dimanche, l’Église nous demande de prier pour que le Seigneur nous donne des 

vocations sacerdotales et religieuses. Si nous prions à cette intention d’un cœur sincère, 

nous pouvons nous demander, chacun à notre échelle, « Qu’est-ce que je peux faire 

pour favoriser les vocations religieuses dans nos paroisses de Deuil-La Barre et de 

Montmagny ? » Car d’authentiques vocations naissent là où il y a de la vie, de la 

ferveur et un désir d’apporter le Christ aux autres. C’est la vie fraternelle de la 

communauté qui suscite le désir de se consacrer entièrement à Dieu et à 

l’évangélisation, surtout si cette communauté prie avec insistance pour les vocations 

et a le courage de proposer un chemin de consécration spécifique à ses jeunes. 

 

François-Joseph BOVÉ 
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CARNET PAROISSIAL  
 

Baptême : Lola Ava Mia Roumiguières à 11h Dimanche 26 avril à Saint Louis 

Obsèques : + Mme Gisèle MARY née MERLOT jeudi 30 avril à 10h30 à Notre Dame   

Intentions de messes : + Roland DESSOUTER ; + Anne BAUMGARTNER ; + Marie-Ange DUCELIER ; 

+ Valdemar De Jesus FERREIRA DOS REIS ; Merci au seigneur, action de grâce pour le diplôme de 

Vanessa et la protection des parents en Haïti 

AGENDA PAROISSIAL ET DIOCÉSAIN DU 26 AVRIL AU 03 MAI 2026 

26 avril Journée mondiale de prière pour les vocations sacerdotales et religieuses 

Du Dimanche 26 Avril 2026 au Vendredi 01 Mai 2026 : Pèlerinage diocésain à Lourdes 

29 avril 

15h à 16h. Rencontre de préparation au sacrement des malades, à l’église Notre Dame 

et à st Thomas. Les personnes qui souhaitent à cette occasion, recevoir le sacrement de 

la réconciliation (confession) pourront le faire au terme de la réunion (vers 16h) 

19h30 : Rencontre EAP à la maison paroissiale de Montmagny 

1er Mai Vendredi 1er mai Mémoire de st Joseph artisan Messe à 10h à Notre Dame et à 19h à St 

Thomas 

3 Mai 
Sacrement des malades à 10h30 à St Thomas et à 11h à St Louis 

10 mai 
Brocante paroissiale de Printemps à st Louis  

16h : Messe en Tamoule à ste Thérèse suivie d’un repas partagé à l’occasion du 1er 

anniversaire de l’institution de cette célébration mensuelle 

14 mai 
Ascension du Seigneur. Messe à 10h30 à St Thomas et à 11h à St-Louis 
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Les filles, on se retrouve au Pèlerinage des femmes 

à Paris ! 

Organisé par les Bénédictines de Montmartre ce 

pèlerinage réservé aux femmes nous conduira de nos 

paroisses de Deuil-Montmagny à la Basilique Notre 

Dame des Victoires 75002.  
 

Toi, femme, quel que soit ton âge, ton parcours, ce 

pèlerinage est pour toi.  Jeunes, mamans, grands-

mères... on marche ensemble ! On y va ensemble 

déposer nos fardeaux et nos joies aux pieds de 

Sainte Thérèse. Laisse-toi surprendre et vivre une 

journée «Pétales de Rose» en présence des reliques  

« plus grande sainte des temps modernes » selon les 

mots du pape Pie X. Inscrivez-vous. 

 
 

De la Gare du Nord, nous irons en transport à la médaille miraculeuse pour un temps de recueillement 

puis nous marcherons vers la basilique pour une arrivée à 10h30 : temps de prière 11h Enseignement 

du Père Dominique Catta sur le thème «La joie de l’abandon» 12h15 Messe 13h Pique-nique tiré du 

sac au Palais Royal 14h30 Échange avec des sœurs 15h30 Chapelet 16h suivi de l’adoration du Saint 

Sacrement. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                

 

 

 

 

 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Tournez valises-vocations… 
A partir de ce 4ème dimanche de Pâques, notre "valise-vocations" circulera de nouveau dans nos 

paroisses et passera de famille en famille. Pendant une semaine, elle vous offrira l’occasion et le lieu 

d’une prière pour votre famille et pour les vocations. Demandez à recevoir cette valise chez vous : 

plus d’informations sur https://www.catholique95.fr/tournez-valises 
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Et les fleurs ? 

Pourquoi des fleurs dans nos églises ? Pourquoi certaines couleurs ? Pourquoi à des 

endroits précis (autel, ambon, baptistère, cierge pascal, statue de Marie ?) 

Quand nous sommes invités, quand un événement est à souhaiter dans nos familles, quand 

nous souhaitons donner « un air de fête » à nos maisons…. nous mettons, nous offrons des 

fleurs pour honorer ceux que nous aimons. Le Pape François dans Laudato Si  (n° 69 et 85) : 

« Se servir chrétiennement du symbole naturel, de beauté gratuite et de louange que les fleurs 

portent en elles, c’est contempler la création, c’est écouter son message, c’est entendre 

chaque créature chanter l’hymne de son existence. » 

 

Dans nos églises, maisons de Dieu, nous aimons mettre des fleurs selon les célébrations, les 

fêtes, les événements, les saisons. En effet, par elles, nous répondons à l’invitation qui nous 

est faite de venir, ensemble, chanter la louange de Dieu. Le bouquet est louange, action de 

grâce pour la création tout entière, prière, moyen pour conduire du visible - ce qu’il est 

-, à l’Invisible, le Seigneur Créateur. Il doit conduire notre regard vers plus grand que 

lui, vers cet Autre que nous venons rencontrer à la messe. Il participe à la liturgie qui, 

elle, demeure première. 

 

Chacune des fleurs représente toute notre semaine devant Dieu, nous sommes là présents 

grâce à notre offrande faite « Pour le fleurissement des églises »… On peut y penser. 

Nous sommes loin de la simple décoration. 

 

Que dit la Présentation générale du Missel romain (PGMR) de l’autel? «La décoration de 

l’autel doit être sobre. Pendant l’Avent, la décoration florale doit être d’une sobriété 

appropriée à cette période de l’année, sans manifester prématurément la joie de la Nativité du 

Seigneur. Pendant le Carême, il est interdit de décorer l’autel de fleurs. Toutefois, des 

exceptions sont faites le dimanche de Laetare (le quatrième dimanche de Carême), les 

solennités et les fêtes. Les décorations florales doivent toujours être sobres et disposées autour 

de l’autel, et non sur la table d’autel. » PGMR n°305. 

Françoise Singre, pour les membres des équipes de fleurissement des églises (Source « Fleurir 

en liturgie » Service national de la Pastorale Liturgique et sacramentelle-CEF France) 
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Dès aujourd’hui, je donne 

au Denier !  

 

Donner à l’Église, c’est à la fois rendre 

grâce pour ce qui a été reçu mais aussi soutenir 

sa présence et son rôle dans la société afin de lui 

donner les moyens d’accomplir sa mission. 

Vous pouvez participer à la vie de l’Église, en 

utilisant les enveloppes prévues, sur le site 

internet du diocèse ou sur les bornes des troncs.  
Le Denier n’est pas un don comme un 

autre. Il fait appel à un sentiment 

d’appartenance et de fidélité envers la 

communauté Église. Il est l’unique ressource 

pour assurer une juste rémunération aux 

prêtres et laïcs chargés spécifiquement 

d’annoncer l’Évangile et de faire vivre notre 

Église diocésaine. Il est une évidence et un 

devoir à quiconque participe de près ou de 

loin à cette belle et riche mission.  

Votre don de 30 € par mois, ne vous coûte que 

10,20 € par mois après réduction d'impôts de 

66% dans la limite de 20% de votre revenu 

imposable.  
 

 

 
 

Lectures dominicales :  

Ac 2, 14a.36-41 ; Ps 22 ; 1 P 2, 20b-25 ; Jn 10, 1-10 

https://www.catholique95.fr/tournez-valises
https://liturgie.catholique.fr/lexique/louange

